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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

30/05/2017
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira  le

30/05/2017 à 19 HEURES 30 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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SEANCE ORDINAIRE DU 

30/05/2017
 

 

Le  mardi  30  mai  2017  à  19  HEURES 30, le  Conseil  Municipal  de la  Commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  23  mai  2017,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
M. Jean DUMOULIN, M. Gérard GUILLOU (président de séance à la question N°4), M.
Azaïs  TOUATI,  M.  Jean  Claude  BOUQUET,  M.  Jean-Yves  MAHEO,  Mme  Aurélie
QUEIJO,  M.  Joseph  ROCHELLE,  Mme  Françoise NAEL,  M.  Ronan  ALLAIN,  Mme
Annie  RENARD,  Mme  Marie-Joëlle  MIRSCHLER,  M.  Armel  EVANNO,  M.  Benoît
GUYOT,  M.  Maurice  LE  CHAMPION,  Mme  Valérie  VINET-GELLE,  M.  Jean-Michel
LASSALLE, Mme Mireille JOLY, Mme Marina LE ROUZIC, M. Laurent LE CHAPELAIN,
Mme  Joëlle  MARTINEAU,  M.  Jean-Pierre  GRUSON,  Mme  Marie-Noëlle
POMMEREUIL,  M.  Roland  LE  SAUCE,  Mme  Kaourintine  HULAUD,  M.  François
GRENET, Mme Nathalie BOUVILLE, Mme Emmanuelle HERVIO à partir de la question
N°4.

Absents excusés : 
Mme Pierrette LE BAYON (procuration donnée à M.  Gérard  GUILLOU),  M.  Patrick
GOUEGOUX  (procuration  donnée  à  M.  Jean-Michel  LASSALLE),  Mme  Fabienne
HOCHET (procuration  donnée à Mme  Françoise  NAEL),  Mme Valérie  ROUSSEAU
(procuration donnée à M. Ronan ALLAIN)

Secrétaire de séance : Mme Marina LE ROUZIC

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  5/135



0- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 2 MAI 2017.

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance de Conseil municipal du 2 
mai 2017.

1- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
VOTE DU COMPTE DE GESTION 2016

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le compte de gestion, établi par le comptable de la Ville,  présente les documents de
synthèse de la  comptabilité  générale  et  rend compte par  ailleurs  de l'exécution  du
budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion 2016 présente les résultats suivants :

RECETTES DEPENSES
PREVISIONS REALISATIONS PREVISIONS REALISATIONS

SECTION D'INVESTISSEMENT 10 634 248,72 € 4 608 271,31 € 10 634 248,72 € 5 589 142,76 €

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

20 330 284,85 € 17 188 177,46 € 20 330 284,85 € 15 503 211,10 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

RESULTAT DE L'EXERCICE -980 871,45 €

RESULTAT REPORTE -570 711,59 €
RESULTAT CUMULE AU 
31/12/2016 -1 551 583,04 €

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE 1 684 966,36 €
RESULTAT REPORTE 3 928 918,92 €
PART AFFECTEE A L'INVEST. 
EX.2015 570 711,59 €

RESULTAT CUMULE AU 
31/12/2016

5 043 173,69 €

RESULTAT GLOBAL DE 
CLOTURE AU 31/12/2016

3 491 590,65 €
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Vu l'article L.2121-31 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
"Le conseil  municipal arrête le compte administratif  qui lui est annuellement présenté
par le maire.  Il  entend, débat  et  arrête les  comptes  de gestion  des receveurs sauf
règlement définitif",
Vu l'article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales qui précise que le
conseil  municipal  doit  se prononcer  sur  les  comptes  remis  par  le  comptable de la
collectivité territoriale,
Après s'être fait présenter le compte de gestion de l’exercice 2016 rendu par Monsieur
Benoît BERTON, comptable public, Inspecteur Principal des Finances Publiques,
Après s’être assuré que le comptable public a repris  dans ses  écritures la situation
comptable à la date du 31 décembre 2015 et les recettes et dépenses au 31 décembre
2016,

Vu les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le-dit exercice,
STATUANT  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er  janvier  2016  au  31
décembre 2016, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
STATUANT  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2016  en  ce  qui  concerne  les
différentes sections budgétaires et budget annexe,

CONSIDERANT que la comptabilité de Monsieur Benoît BERTON, Inspecteur Principal
des Finances Publiques, est régulière et n'a donné lieu à aucune observation,

CONSIDERANT que le  comptable public,  par  opérations d’ordre non budgétaires,  a
réintégré les éléments d’actif et de passif du budget annexe du Port dans le bilan de la
comptabilité principale de la Ville,

CONSIDERANT que le  comptable public,  par  opérations d’ordre non budgétaires,  a
procédé au transfert des résultats de clôture du budget annexe du Port de St Goustan
dans la comptabilité principale de la Ville,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de transférer au budget principal de la Ville,  le résultat
excédentaire de clôture au 30 juin 2016 du budget annexe du port de St-Goustan, soit
la somme de 47 561,69 €, dont :

- 14 527,98 € en section d’exploitation
- 33 033,71 € en section d’investissement ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

6 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme HULAUD,
M. GRENET
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3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, Mme HERVIO, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- DECLARE que le compte de gestion du budget principal de la ville dressé pour
l'exercice  2016  par  le  Trésorier  Principal  d'Auray,  visé  et  certifié  conforme  par
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

- ADMET  les résultats définitifs du compte de gestion 2016 du budget principal de la
ville, égaux à ceux du compte administratif du Maire, qui présente un résultat global de
clôture (fonctionnement et investissement) de 3 491 590,65 €.

- APPROUVE le transfert, au budget principal de la Ville, des résultats excédentaires de
clôture 2016 du budget annexe du Port de St-Goustan, dont :

Section d’exploitation : 14 527,98 €
Section d’investissement : 33 033,71 €

- Après intégration des résultats excédentaires de clôture 2016 du budget annexe du
port de St-Goustan, APPROUVE les résultats de clôture au 31/12/2016 du compte de
gestion de la Ville, conformes à ceux du compte de administratif du Maire. Ils sont les
suivants :

RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT
A LA CLOTURE DE

L'EXERCICE
PRECEDENT 2015

RESULTAT
D'INVESTISSEMENT
A LA CLOTURE DE

L'EXERCICE
PRECEDENT 2015

RESULTAT
GLOBAL DE

CLOTURE AU
31/12/2016

PART AFFECTE A
L'INVESTISSEME

NT 2016

RESULTAT
DE

L'EXERCICE
2016

RESULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2016

3 971 811,53 € -478 346,25 € 3 493 465,28 € 570 711,59 € 616 398,65 € 3 539 152,34 €

- APPROUVE le compte de gestion 2016 du budget principal de la Ville.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017
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2- DF - BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN
VOTE DU COMPTE DE GESTION PROVISOIRE AU 30 JUIN 2016

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le compte de gestion, établi par le comptable de la Ville, présente les documents de
synthèse de la comptabilité  générale et  rend compte par ailleurs  de l'exécution  du
budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion  provisoire,  à  la date du 30 juin  2016,  présente les  résultats
suivants :

RECETTES DEPENSES
PREVISIONS REALISATIONS PREVISIONS REALISATIONS

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

200 085,90 100 204,66 200 085,90 159 536,29

SECTION D'EXPLOITATION 206 074,13 106 216,13 206 074,13 134 580,76
0,00

SECTION 
D'INVESTISSEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE -59 331,63
RESULTAT REPORTE 92 365,34
RESULTAT CUMULE AU 
31/12/2016 33 033,71

SECTION D'EXPLOITATION
RESULTAT DE L'EXERCICE -28 364,63
RESULTAT REPORTE 42 892,61
PART AFFECTEE A 
L'INVEST.

0,00

RESULTAT CUMULE AU 
31/12/2016

14 527,98

RESULTAT GLOBAL DE 
CLOTURE AU 31/12/2016

47 561,69
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Vu l'article L.2121-31 du Code général des collectivités territoriales qui stipule :
"Le conseil municipal  arrête le compte administratif  qui lui est annuellement présenté
par le  maire.  Il  entend, débat  et  arrête les comptes  de gestion des  receveurs  sauf
règlement définitif",
Vu l'article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales qui précise que le
conseil  municipal  doit  se prononcer  sur les  comptes  remis  par  le  comptable de la
collectivité territoriale,

CONSIDERANT que le conseil  municipal,  par délibération du 20 septembre 2016, a
voté la clôture au 30 juin 2016 du budget annexe du Port de St-Goustan,
Après s'être fait présenter le compte de gestion provisoire de l’exercice 2016 rendu par
Monsieur  Benoît  BERTON,  comptable  public,  Inspecteur  Principal  des  Finances
Publiques,
Après s’être  assuré que le  comptable public  a  repris dans ses écritures  la  situation
comptable à la date du 31 décembre 2015 et les recettes et dépenses au 30 juin 2016,

Vu les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le dit exercice,
STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 30 juin
2016, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
STATUANT  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2016  en  ce  qui  concerne  les
différentes sections budgétaires,

CONSIDERANT que la comptabilité de Monsieur Benoît BERTON, Inspecteur Principal
des Finances Publiques, est régulière et n'a donné lieu à aucune observation,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

6 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme HULAUD,
M. GRENET

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, Mme HERVIO, M. BOUGUELLID
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Le Conseil municipal :

- DECLARE que le compte de gestion provisoire, à la date du 30 juin 2016, du budget
annexe du Port de St-Goustan, dressé par le Trésorier Principal d'Auray, visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

- ADMET  les résultats provisoires du compte de gestion de l'exercice 2016 égaux à
ceux  du  compte  administratif  du  Maire  qui  présente  un  résultat  global  de  clôture
(exploitation et investissement) de 47 561,69 €.

- APPROUVE  le compte de gestion provisoire, à la date du 30 juin 2016, du budget
annexe du Port de St-Goustan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

3- DF - COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 - ELECTION DU PRESIDENT DE 
SEANCE

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Lors du vote du compte administratif, le Maire doit se retirer au moment du vote.
Il convient donc d'élire un président de séance, remplaçant du Maire.

Il est proposé, pour désigner ce remplaçant, un vote à main levée.

Vu l'article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l'avis de la commission «finances,budget» le 18 Mai 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, Mme HERVIO, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le principe du vote à main levée

- ELIT M. GUILLOU, 1er Adjoint, Président de séance pour les délibérations consacrées
à l'adoption des comptes administratifs.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

4- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2016 : APPROBATION BUDGET PRINCIPAL DE 
LA VILLE D'AURAY ET DU PORT DE SAINT GOUSTAN

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La présentation du Compte Administratif figure en annexe.

Vu l'avis de la commission «finances,budget» le 18 Mai 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 23 voix pour),

7 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme HULAUD,
M. GRENET, Mme HERVIO

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. DUMOULIN, M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

-  CONSTATE pour le budget principal et le budget Port, la concordance des écritures
comptables du compte administratif 2016 avec celles du compte de gestion 2016.

- APPROUVE le compte administratif 2016 du budget principal Ville et du budget Port.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

Arrivée de Mme Hervio à 19h43

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  M. le Maire vous avez dit à plusieurs reprises et notamment lors des
vœux,  que 2017 serait  l’année de mi-mandat et  que nous pourrions alors  tirer  des
enseignements  des  politiques  menées  jusqu'à  présent.  L’examen  de  ce  compte
administratif avec des chiffres qui remontent à 2013 nous permet de mesurer l’évolution
des budgets de fonctionnement et d’investissement. Malgré toutes les précautions qu’il
faut prendre lorsque l’on manipule les chiffres, le premier fait marquant depuis 2013,
c’est la baisse des dotations forfaitaires et une hausse des charges de fonctionnement.
En  regardant  les  données, on  s’aperçoit  que ces  baisses  sont compensées  par  la
hausse des produits de la fiscalité (taxe foncière bâtie et taxe d’habitation), des produits
de services et des produits exceptionnels avec les cessions de 2016 (port et vente de
patrimoine). Ce type de produit n’est pas une recette pérenne et il faut les neutraliser
pour  une analyse  sur  plusieurs  années.  Le  deuxième  fait  marquant  concerne  les
dépenses  d’investissement,  que je  considère en  baisse ou  de même niveau  qu’en
2016,  et  notamment la  baisse des  subventions  d’investissement.  Presque 1 million
d’euros à disparu de nos caisses depuis 2013 et c’est aussi une des conséquences
directe des baisses de dotations imposées aux collectivités territoriales. Les marges de
manœuvre pour dégager des moyens dans les années à venir restent préoccupantes
et,  je l’ai dit  à plusieurs reprises, vous maintenez un haut niveau d’emprunt pour les
années à venir. Néanmoins, il nous faut toujours dégager de quoi payer notre emprunt
et,  pour  les  années  à  venir,  il  y  a  de quoi  s’interroger.  La  maîtrise  des  dépenses
engagée depuis plusieurs années par les équipes précédentes et par vous-même a ses
limites, notamment au niveau des charges  structurelles.  En ajoutant les  charges de
personnel  et  les intérêts,  nous  restons  à un niveau  élevé malgré la baisse de ces
charges structurelles liées à de faibles taux d’intérêts.  Nous étions à 57 % en 2008,
nous  sommes  à  56%  aujourd’hui.  Les  marges  de  manœuvre  sont  donc  limitées.
L’enjeu,  c’est,  comment  vont évoluer  nos  recettes  dans  les  années  à venir ?  Nous
avons  un  nouveau  Président  de  la  République  qui,  dans  ses  propositions,  veut
supprimer la taxe d’habitation pour les citoyens et je voudrais relever le côté pervers de
la mesure. D’un côté c’est bien pour le porte monnaie des français, mais d’un autre côté
c’est forcer la main aux collectivités à poursuivre la politique de réduction des déficits
publics  qui est  engagée depuis  2013.  Il  est  plus  facile  de dénoncer  la baisse des
dotations de l’Etat que de dénoncer la suppression de la taxe d’habitation auprès de la
population. Pour la ville d’Auray ce sont des sommes qui peuvent aller de 35 000 à 60
000 euros par an que nous perdrions du fait de l’évolution physique de l’habitation.
Vous avez souligné l’importance des travaux en régie, 495 000 euros, soit plus de 170
000 de plus  que 2013 ce qui  est  très  bien. Mais  vous  avez  distingué les  charges
relatives à la régie et cela pose deux questions. Comment faut-il  l’interpréter dans la
mesure où, dans les charges ou dans les recettes, vous avez relevé les travaux en
régie. Est-ce pour souligner l’importance des travaux en régie, ou est-ce que ce serait
vu  comme  une économie  potentielle  à  l’avenir ?  Vous  m’avez  rassuré,  c’est  pour
conserver la régie. 
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Concernant  la présentation par fonction, je voudrais  dire  également qu’il  faut rester
prudent dans l’utilisation des chiffres. On évoque le besoin de financement et il ne faut
pas le voir comme un coût mais comme un investissement en réponse aux besoins des
populations. Cela traduit  la volonté politique de la collectivité  à mener des politiques
envers ses populations. 
Pour finir,  lors de mon intervention au Conseil  municipal  de mars à l’occasion de la
présentation du budget principal 2016, j’avais relevé que les crédits affectés aux articles
énergie et électricité ainsi qu’entretien et réparations de la voirie étaient à la baisse, 60
000 euros pour l’un et 43 000 euros pour l’autre. Aujourd’hui lorsqu’on lit le document
budgétaire, vous avez été obligés d’en rajouter. Cela me rassure quant à l’analyse que
j’avais  faite du budget et  de vos  projections et cela montre que j’avais  eu raison de
souligner le problème. 

M. LE MAIRE : concernant la menace de la perte de la taxe d’habitation, l’Etat ne peut
pas nous retirer un telle recette sinon nous déposons le bilan immédiatement. Ce qui
risque d’arriver,  c’est  de voir  transformer  une somme évolutive  dynamique avec  la
motivation d’une ville à faire croître ses habitants, en une attribution de compensation
qui risque d’être constante, ou, dans le meilleur des cas, indicée sur le coût de la vie et
nous risquons d’être perdants. Attendons que le gouvernement en place puisse revenir,
peut-être, sur ses déclarations.
Vous dites qu’on a vendu du patrimoine, il  y a la cession des actifs du port  de Saint-
Goustan, qui n’est  pas  une vente mais  un transfert.  Nous avons  récupéré 255 000
euros  d’un  côté  mais  avons  gardé  la  charge  de  l’emprunt  pour  500  000  euros.
Concernant la vente de patrimoine, nous avons revendu un petit édifice qui ne servait
plus à Saint-Goustan pour 100 000 euros.
Vous avez démontré dans une longue allocution que les leviers pour la ville étaient très
faibles. Le meilleur levier que nous avons est d’éviter l’effet de ciseaux et, au bout de
trois ans, nous réussissons à démontrer que les dépenses augmentent moins vite que
les recettes et c’est tout à notre honneur. Reste à savoir ce que nous réservera l’avenir.
Nous tiendrons nos engagements concernant la fiscalité, les taux de taxe d’habitation et
de taxe foncière étant déjà élevés sur Auray. Nous verrons dans un bordereau suivant
qu’un des leviers dont nous disposons, dans la mesure du possible,  c’est de ne pas
remplacer,  après  analyse  certains  agents  municipaux  qui  partent.  Lors  du  dernier
Conseil,  Mme  Le  Bayon  vous  a  présenté  un  bilan  sur  trois  ans  et  nous  avons
uniquement réduit  de cinq équivalent temps plein.  La seule politique intelligente que
nous devons mener c’est de ne pas remplacer  une personne et  d’essayer  de lutter
contre la précarité en augmentant les quotités des temps partiels. 
Certains  appels  à  projets  en  cours  pourraient  récompenser  notre  dynamique
d’investissement. Un appel à projet a été lancé par l’Etat et la Région qui doit répartir 10
millions d’euros entre les quatre départements de Bretagne et je crois savoir que la
dynamique et les travaux de la ville d’Auray pourraient peut-être être récompensée. Il
faut aller chercher des subventions et nous savons le faire comme vous avez su le faire
en votre temps. La politique de l’Etat, telle que nous la ressentons, c’est d’attribuer des
subventions après, là ou elles étaient attribuées avant, et c’est certainement positif pour
récompenser les villes qui réussissent à investir par des temps difficiles. 
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M. ROCHELLE : bien évidemment les travaux en régie soulignent le grand intérêt que
nous y portons. Concernant les recettes et les dépenses exceptionnelles, vous savez
comme moi que dans la CAF (capacité d’autofinancement) elles ne sont pas prises en
compte et vous avez vu que nous arrivons à stabiliser et maintenir la CAF à un niveau
correct. Vous parlez des dépenses d’eau et d’électricité qui vous inquiètent, nous avions
41 600 euros de dépenses d’eau en 2013 et nous constatons 48 000 euros en 2016.
Vous avez raison il va falloir que nous nous penchions sur la question. En revanche
pour l’électricité, nous avions 568 000 euros en 2013 et constatons 497 000 euros en
2016. Nous avons donc baissé la dépense entre 2013 et 2016 de 30 000 euros en
arrondissant.

M. LE MAIRE : pour les travaux en régie, cela ne traduit pas une politique particulière,
nous essayons d’optimiser les effectifs tels qu’ils sont. Il vaut mieux faire des travaux en
régie plutôt que de les sous-traiter. Pour autant, on ne coupera pas dans les dix ans qui
viennent, à une réflexion stratégique sur les métiers qui doivent rester présents au sein
des effectifs. J’en profite pour dire que nous lançons un audit des services techniques.
Par transparence nous allons présenter le pourquoi de cet audit le 9 juin à l’ensemble
du personnel technique. Quand on dit qu’on ne remplace pas une personne qui part, il y
aura peut-être des secteurs ou non ne remplacera pas parcequ’on aura décidé qu’à
terme ces activités pourraient être sous-traitées. Aujourd’hui la ville d’Auray ne sous-
traite quasiment rien sauf l’éclairage public. Il ne s’agit pas de casser ou de céder des
pans  entiers de notre activité,  mais  d’avoir  une vision  à  10,  15 ou  20 ans  sur  les
activités  et  les  métiers  que la  collectivité  doit  impérativement  conserver,  avec  des
critères d’efficacité, de service à la population et de qualité. Certaines choses peuvent-
être  sous-traitées et d’autres ne doivent pas l’être.  Les premières conclusions de la
phase de diagnostic de cet audit sont attendues avant l’été et le personnel ne doit pas
s’inquiéter.  Nous  allons  nous  interroger  sur  une  bonne  politique  de  ressources
humaines dans ce secteur,  comme nous l’avons fait  dans d’autres. Le maintien des
travaux en régie n’est pas une politique en soi.
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5- DF - BUDGET PRINCIPAL VILLE D'AURAY
AFFECTATION EN 2017 DU RESULTAT 2016 DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération du 28 mars 2017, le conseil municipal  a voté la reprise anticipée au
budget  2017  du  résultat  2016  de  la  section  de  fonctionnement,  du  besoin  de
financement de la section d'investissement ainsi que de la prévision d'affectation du
résultat.

Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de l'exercice
clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la plus proche
décision budgétaire suivant le vote du compte administratif  et,  en tout état  de cause,
avant la clôture de l'exercice suivant.

Les résultats du compte administratif 2016, conformes à ceux du compte de gestion, se
présentent comme suit :

BUDGET PRINCIPAL 
VILLE D'AURAY DEPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultats propres à l'exercice 2016 15 503 211,10 17 188 177,46 1 684 966,36

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002 du BP 2016) 3 358 207,33

Résultat à affecter 5 043 173,69

SECTION 
D'INVESTISSEMENT Résultats propres à l'exercice 2016 5 589 142,76 4 608 271,31 -980 871,45

Résultats antérieurs reportés (ligne 
001 du BP 2016)

-570 711,59

Solde global d'exécution -1 551 583,04

RESTES A REALISER Investissement au 31/12/2016 589 819,47 0,00 -589 819,47

RESULTATS CUMULES 2016 (Y COMPRIS RESTES A 
REALISER) -2 141 402,51

REPRISE ANTICIPEE PREVISION D'AFFECTATION EN 
RESERVE (compte 1068) 2 141 402,51

REPORT EN FONCTIONNEMENT 
EN RECETTES 2 901 771,18

BUDGET ANNEXE DU 
PORT DE ST-GOUSTAN
CLOTURE AU 30/6/2016

DEPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

SECTION 
D'EXPLOITATION Résultats propres à l'exercice 2016 134 580,76 106 216,13 -28 364,63
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BUDGET ANNEXE DU 
PORT DE ST-GOUSTAN
CLOTURE AU 30/6/2016

DEPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002 du BP 2016)

42 892,61

Résultat à affecter 14 527,98

SECTION 
D'INVESTISSEMENT Résultats propres à l'exercice 2016 159 536,29 100 204,66 -59 331,63

Résultats antérieurs reportés (ligne 
001 du BP 2016)

92 365,34

Solde global d'exécution 33 033,71

RESTES A REALISER Investissement au 31/12/2016 0,00 0,00 0,00

RESULTATS CUMULES 2016 (Y COMPRIS RESTES A 
REALISER) 33 033,71

RESULTATS DU BUDGET VILLE ET DU BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultat global de clôture au 
31/12/2016

002 – Solde 
d'exécution 
reporté

Ville 5 043 173,69

Résultat global de clôture au 
31/12/2017

002 – Solde 
d'exécution 
reporté

Budget annexe du
Port 14 527,98

5 057 701,67

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultat global de clôture au 
31/12/2016

001 – Solde 
d'exécution 
reporté

Ville -1 551 583,04

Résultat global de clôture au 
31/12/2016

001 – Solde 
d'exécution 
reporté

Budget annexe du
Port

33 033,71

-1 518 549,33

Restes à réaliser en 
investissement Ville -589 819,47

Résultat cumulé au 31/12/2016 
(Y compris restes à réaliser)

-2 108 368,80

AFFECTATION EN RESERVE 
(compte 1068)

Ville 2 108 368,80

REPORT EN 
FONCTIONNEMENT EN 
RECETTES

Ville 2 949 332,87
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L. 2311-5, R. 2311-11 à R. 
2311-13 ;

Vu l’instruction comptable M14 ;

Considérant qu’il y a lieu de reprendre au budget de la Ville le résultat du budget 
annexe du Port, après sa clôture le 30 juin 2016 suivant délibération du conseil 
municipal du 20 septembre 2016 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

6 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme HULAUD,
Mme HERVIO

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. GRENET, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- AFFECTE le résultat de fonctionnement (5 057 701,67 €) au 31 décembre 2016

- au financement de la section d'investissement pour 2 108 368,80 €,
- au financement de la section de fonctionnement pour 2 949 332,87 €.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

A 20h29 M. Grenet sort de la salle 

6- DF - COMPTE RENDU DE LA GESTION DE LA DETTE ET DETERMINATION DU 
PROGRAMME D'EMPRUNT

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La présentation figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport sur la gestion de la dette de la commune.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

A 20h33 retour de M. Grenet 

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : à la page 59 du document qui nous a été remis, pour l’année 2016 on
retrouve le capital  restant dû au 31 décembre 2016 de 15 592 000 euros. Pour les
intérêts vous avez porté 404 342 euros. Dans le document budgétaire les intérêts sont
de 438  552  euros  (page 171).  Pourquoi  cette  différence ?  Ma  deuxième question
concerne le programme d’emprunt en 2015 qui, pour l’ensemble du mandat, était de 7
700 000 euros. Cette année il est de 7 550 890 euros, soit une différence de 144 110
euros. Après analyse, il s’agit en fait d’un emprunt du port réalisé en 2015. Donc quand
vous indiquez 1 855 890 euros, c’est en fait 2 000 000 euros. Soit 1 855 890 euros pour
la ville, plus 144 110 euros pour le port. 

M. ROCHELLE : la différence en emprunt concerne le SIAGM.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  68/135



7- DF - DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE (DSU) - 
RAPPORT SUR LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN 

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La Ville  d'  Auray  a  bénéficié  en  2016 de  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  et  de
Cohésion Sociale (DSU ) pour un montant de 469 956 €.

La  DSU  sert  à  financer  l'amélioration  des  conditions  de  vie  dans  les  communes
urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources au regard de leurs charges
élevées.

Même si cette dotation est une recette non affectée, un rapport  retraçant les actions
menées  en  matière  de  développement  social  urbain  doit  être  présenté  au  Conseil
Municipal.

Pour 2016, il est proposé de retenir les actions suivantes :

ACTIONS COUT RESIDUEL VILLE

Subvention au CCAS 585 000 €

Subventions diverses associations 
(social,santé,humanitaire) 

   8 520 €

Total action sociale 593 520 €

Action Educative 37 442 €

Classes de découverte (subventions) 31 229 €

Arbre de Noël (subventions)   6 213 €

Cohésion Sociale 80 641 €

Fête familiale au Parc du Bel air "Cité en Fête" 12 570 €

Prévention des conduites à risques et parentalité 1 919 €

Mercredis festifs 3 911 €

Médiation culturelle 33 537 €

Chantiers Loisirs 13 410 €

Actions politique de la ville 15 294 €

Subvention aux associations (Maison d'Animation et des 
Loisirs) 

75 124 €

Total animation loisirs 75 124 €

TOTAL DES ACTIONS 786 727 €

Vu l'article L 1111-2 du Code Général de Collectivités Territoriales.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

-  PREND connaissance du  rapport  de  présentation  des  actions  en  matière  de
développement social urbain mises en œuvre en 2016.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

8- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Comptable public a adressé à la Ville d'Auray, pour être soumis au vote du conseil
municipal, les états de produits irrécouvrables.

Il propose d'admettre en non-valeur les titres émis sur le budget principal de la Ville et
dont le détail figure ci-après :

EXERCICE N° du TITRE N° LISTE MONTANT

MONTANT DE
L'ADMISSION

EN NON-
VALEUR

NATURE
DE LA

RECETTE

MOTIFS INVOQUES PAR
LE COMPTABLE

2013
N° 1606-2585-

2952-3133-
3312

2512860211 176,97 € 176,97 €

Redevance 
ODP : 
étalages 
présentoirs 
2013
Périscolaire

Poursuites infructueuses 
(CAF, Pôle emploi, banque
CIC, saisie-vente : 
ouverture des portes du 
domicile impossible en 
raison de la modicité de la 
somme réclamée)
Non-valeur proposée

2014 N°248-551-734-
860-1209-1407 2512860211 222,87 € 222,87 € Périscolaire

Poursuites infructueuses 
(CAF, Pôle emploi, banque
CIC, saisie-vente : 
ouverture des portes du 
domicile impossible en 
raison de la modicité de la 
somme réclamée)
Non-valeur proposée
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EXERCICE N° du TITRE N° LISTE MONTANT

MONTANT DE
L'ADMISSION

EN NON-
VALEUR

NATURE
DE LA

RECETTE

MOTIFS INVOQUES PAR
LE COMPTABLE

2013 N° 3233 2596870511 131,16 € 131,16 €

ALSH 
Arlequin : 
juillet à sept.
2013

Avis à tiers détenteur BNP 
et Banque Postale 
infrucueux
Procès-verbal de carence 
de l’huissier 
Pas de prestations de la 
CAF (1 seul enfant), RSA
Non-valeur proposée

2014 N° 3090 2596870511 53,28 € 53,28 € Restauratio
n scolaire

Avis à tiers détenteur BNP 
et Banque Postale 
infrucueux
Procès-verbal de carence 
de l’huissier 
Pas de prestations de la 
CAF (1 seul enfant), RSA
Non-valeur proposée

2015

N° 276-478-
948-993-1089-

1336-1613-
1924-2531-
2743-3031-

3312

2596870511 340,38 € 340,38 €

Périscolaire 
année 
entière
Impayés 
ALSH 
Arlequin

Avis à tiers détenteur BNP 
et Banque Postale 
infrucueux
Procès-verbal de carence 
de l’huissier 
Pas de prestations de la 
CAF (1 seul enfant), RSA
Non-valeur proposée

2016

N° 191-494-
702-997-1229-

1480-1665-
2216-2673-
2947-3193

2596870511 567,85 € 567,85 €

Périscolaire 
année 
entière

Avis à tiers détenteur BNP 
et Banque Postale 
infrucueux
Procès-verbal de carence 
de l’huissier 
Pas de prestations de la 
CAF (1 seul enfant), RSA
Non-valeur proposée

2017 N°375 2596870511 45,88 € 45,88 € Périscolaire

Avis à tiers détenteur BNP 
et Banque Postale 
infrucueux
Procès-verbal de carence 
de l’huissier 
Pas de prestations de la 
CAF (1 seul enfant), RSA
Non-valeur proposée

2008 N° 2196 2641950511 80,15 € 80,15 €
Taxe de 
fourrière 
animale

SDF au moment des faits
Chèque remis à la police 
municipale, rejeté (sans 
provision)
Absent du fichier impôts
Non-valeur proposée

2012 N° 2386 2623730511 73,42 € 73,42 €

Médiathèqu
e : 
remboursem
ent de la 
valeur des 
livres 
empruntés 

PV de perquisition et 
demande de 
renseignements négative
Poursuite sans effet
Inconnu du fichier impôts
Non-valeur proposée

TOTAL  GENERAL 1 691,96 € 1 691,96 €
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Vu le rapport présenté ;

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  l'article  R.  1617-
24 autorisant le comptable public à demander l'admission en non-valeur des créances
dont il a constaté l'irrécouvrabilité ;

Considérant que les crédits nécessaires pour faire face à cette dépense sont inscrits au
budget de la commune : 18 655 € à l'article 6541 Créances admises en non valeur ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

-  ADMET en non-valeur, sur le budget principal  de la Ville,  la somme de 1 691,96€,
comme indiqué dans le tableau ci-dessus,

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à l'exécution de la présente
délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

9- DF - DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE - MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-
CADRES A PROCEDURES ADAPTEES - INDEMNITES ASSURANCES

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article L 2122-23 du CGCT dispose que le Maire doit  informer le Conseil Municipal
des opérations réalisées dans le cadre des délégations d'attribution que ce dernier lui
donne. La présente délibération a pour objet d'informer le conseil municipal sur :

A-  MARCHÉS  PUBLICS  ET  ACCORDS-CADRES  A  PROCÉDURES  ADAPTÉES
PASSÉS DU 25 JANVIER 2017 AU 10 MAI 2017

Liste des marchés à procédure adaptée conclus :

Direction des services techniques  :

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

MARCHÉ D'ACHAT 
GROUPÉ DE GAZ 2016-
2020

20/09/2016 TOTAL ENERGIE GAZ 123 125,00 € 147 750,00 €

AMÉNAGEMENT 
PARKING SAINT-
JOSEPH

17/10/2016 COLAS CENTRE OUEST 49 232,70 € 59 079,24 €

ACHAT DE VÉHICULES 07/11/2016
MIDI AUTO 56 SAS

VENETE AUTO FIAT
AUVENDIS

71 623,36 € 85 948,02 €

REMPLACEMENT DU 
CHAUFFE-EAU AU 
STADE DU LOCH

16/02/2017 ETS GARREC ET CIE SAS 7 800,00 € 9 360,00 €

AMENAGEMENT 
CARREFOUR RUE 
BILLET

06/03/2017 CHARIER TP 147 176,80 € 176 612,16 €

RESTAURATION DES 
DEUX VANTAUX DU 
PORTAIL SUD EGLISE 
ST-GILDAS

09/03/2017 NICOLAS LE SCOUARNEC 12 965,00 € 15 558,00 €

ACQUISITION 
"ASSISTANT 
NUMERIQUE 
PERSONNEL" PDA 
POUR LE MARCHE DE 
PLEIN AIR

09/03/2017 ILTR SARL 5 315,00 € 6 378,00 €
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FOURNITURES 
GRILLES D’ARBRES 
TRAVAUX 
AMENAGEMENT

09/03/2017 SMVD 17 890,00 € 21 468,00 €

LOCATION TRIBUNE 
OPEN 12 15/03/2017

PARC EXPOSITIONS
LORIENT SA 4 426,00 € 5 311,20 €

ETUDES 
REDYNAMISATION DES
HALLES

17/03/2017 CIBLES ET STRATEGIES 5 680,00 € 6 816,00 €

PANNEAUX 
SIGNALISATION 21/03/2017 SAR SIGNATURE SAS 5 426,04 € 6 511,25 €

FOURNITURES DE 
PLOMBERIE 03/04/2017 LE GALLAIS 96 000,00€ 115 200,00 €

MAPA ENTRETIEN 
ESPACES VERTS

07/04/2017 PRO NET SERVICES 6 661,50 € 7 991,80 €

MISSION DE 
CONTROLE DE LA DSP 
CHAUFFERIE BOIS 
2017

28/04/2017 BIOMASSE NORMANDIE 5 250,00 € 6 300,00 €

REFECTION DE 
L’ECLAIRAGE DU 
STADE CHARLES DE 
BLOIS

05/05/2017 CITELUM 15 500,00 € 18 600,00 €

MENUISERIES EXT 
LOCAL ASSO AVF RUE 
PENHER

05/05/2017 MIROITERIES SERVICES 6 623,00 € 7 467,60 €

TOTAL 580 694,40 € 696 351,27 €

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  74/135



Direction des Finances

Intitulé du marché
Date de

notification Titulaire du marché
Montant HT

annuel
Montant TTC

annuel
PRESTATIONS 
JURIDIQUES 2 ANS

27/01/2017 CABINET YVON COUDRAY 7 000,00 € 8 400,00 €

TOTAL 7 000,00 € 8 400,00 €

Direction des Ressources Humaines

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

AUDIT DSTS 20/04/2017 ENEIS 24 000,00 € 28 800,00 €

TOTAL 24 000, 00€ 28 800, 00€

Direction de l'Information et de la Communication et des Relations Publiques

Intitulé du marché
Date de

notification Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

FILM PROMOTIONNEL 05/10/2016 BRETAGNE SUD TV 10 000,00 € 12 000,00 €

TOTAL 10 000,00 € 12 000,00 €

Direction informatique et télécommunications

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

CONTRAT 
MAINTENANCE 
PROSPECTIVE

30/01/2017 FINANCE ACTIVE SA 8 200,00 € 9 840,00 €

TOTAL 8 200,00 € 9 840,00 €

Direction Culturelle

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

RIDEAU DE SCENE 09/2/2017 AZUR SCENIC 4 671,75 € 5 606,10 €
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ABONNEMENT ANNUEL 
AUX REVUES 07/03/2017

EBSCO INFORMATION
SERVICES SAS 4 977,23 € 5 081,75 €

REPAS MELISCENES 26/03/2017 EURL LE PORT DE VALLEE 7 914,91 € 8 706,40 €

TOTAL 17 563,89 € 19 394,25 €
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Salle de spectacles Athéna

L'article  42  de l'ordonnance du  23/07/2016 2015-899 et  l’article  28  prévoit  que  le
pouvoir adjudicateur peut décider que le marché sera passé sans publicité ni mise en
concurrence préalable dans les situations décrites au II-8 de l’article 35 du code des
marchés publics. Les marchés de prestations artistiques relèvent de cette dérogation.

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

PLUS QUE LOIN 15/12/2016 LES APHORISTES 5 000,00 € 5 275,00 €

ACME PRODUCTION 
SAS 2/01/2017

LE CERCLE DES
ILLUSIONNISTES 7 760,00 € 8 186,80 €

LE SIFFLEUR ET SON 
QUATTUOR

06/01/2017 BLUE LINE PRODUCTIONS 5 300,00 € 5 591,50 €

LA FABRIQUE 02/02/2017 COMPAGNIE CHUTE LIBRE 5 200,00 € 6 240,00 €

CESSION CUBIX 05/01/2017 THÉATRE SANS TOIT 5 093,20 € 5 373,33 €

OURAGANE 12/11/2016
SI CA SE TROUVE LES

POISSONS... 5 079,90 € 5 359,29 €

CESSION 21/02/2017 THEATRE DE L'ARPENTEUR 6 542,64 € 6 542,64 €

TRI FETA et
POLI DEGAINE 18/03/2017

Compagnie LA PENDUE
Ass Théâtre de l’Homme

ridicule
7 750,00 € 8 176,25 €

NOIR OU BLANC 18/03/2017 PAPIER THEATRE 6 085,80 € 6 085,80 €

LAMPADOPHORES 25/03/2017 PICTO FACTO 7 000,00 € 7 000,00 €

CENDRES 23/03/2017 PLUXUS POLAIRES ASS 7 558,98 € 7 974,72 €

PLUS J’AVANCE PLUS LE
CHEMIN S’ETIRE 03/03/2017 THEATRE DE L'ARPENTEUR 4 750,00 € 5 011,25 €

TOTAL 73 120,52 € 76 816,58 €

B- ACCEPTATION D'INDEMNITES D'ASSURANCE 

Conformément à l'article L 2122-22-6° du Code Général des Collectivités Territoriales,
le Maire,  par délibération,  a  reçu délégation du conseil  municipal  pour accepter  les
indemnités de sinistre.
En application de l'article L 2122-23 du C.G.C.T., le Maire doit  en rendre compte au
conseil municipal.
Ce compte-rendu est résumé dans le tableau ci-après :

Sinistres
Lieu du
sinistre

Date du
sinistre

Montant
du

préjudice

Assureurs/
tiers

responsables

Indemnité
assurances

Titre de
recettes Date Imputation

VOL LOCAUX 
MUSIQUE

Rue des
Trois

Fontaines
08/07/16 2 124,04 PNAS 1 816,00 € 346-12 07/02/17 311-7788
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TOTAL DES INDEMNITES RECUES 1 816,00 € euros   

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- PREND connaissance du présent rapport.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

10- DAC - CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE D'AURAY - TI DOUAR ALRE

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

L’association  TI  DOUAR  ALRE  dont  les  objectifs  sont  de  fédérer  les  énergies
(associations, individus...) afin de promouvoir le patrimoine breton au sens large, est un
partenaire privilégié  de la Ville dans la mise en œuvre de sa politique culturelle  au
travers des propositions d'animations annuelles, dont « Un automne autrement ». 

La présente convention a donc pour objet  de définir le cadre général de l'accueil de
l’association TI DOUAR ALRE pour le concert d'ouverture de l'animation « Un Automne
autrement »  au Centre Athéna, une fois par an, sur une date mobile entre la mi-octobre
et la mi-novembre, ainsi que la mise à disposition de la salle Jean et Marcelle PERON
pour la danse de loisirs.

A reçu un avis favorable en Commission Culture Patrimoine le 26/04/2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID
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Le Conseil municipal :

- SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la convention de partenariat Ville d'Auray / Ti
Douar Alre.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

11- DAC - CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE D'AURAY / AURAY PAYS 
D'ARTISTES

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre la Ville
d'Auray et l’association AURAY PAYS D'ARTISTES pour l’organisation de l'Exposition
EXPRESSIONS 4 à la Chapelle  du Saint-Esprit,  présentée au public du samedi 07
octobre au dimanche 05 novembre 2017.

Engagements principaux de l'association : 

- Organiser la mise en œuvre globale de l’exposition (montage, démontage) et assurer
la mise en espace des œuvres de manière autonome.
- Assurer la surveillance et l'entretien de la Chapelle du Saint-Esprit sur la période de
mise à disposition.
- Organiser et prendre en charge le gardiennage de l’exposition du vendredi 06 octobre
au dimanche 05 novembre 2017, tous les jours, du lundi au dimanche de 14h à 18h.
- N'effectuer aucune vente d’œuvre sur place.

Engagements principaux de la Ville : 

- Mettre la Chapelle du Saint-Esprit  gratuitement à disposition de l'association du 30
septembre au 8 novembre 2017.
-  Apporter  un  soutien  technique  (1 technicien)  du 30  septembre  au  05  octobre  >
Coordonner et  prendre en charge la communication  globale autour de l’exposition :
réalisation et envoi, distribution des affiches et flyers) pour un montant maximum de
700€ (200 affiches "magasins" / 300 invitations / 3 000 tracts / 8 affiches 80x120 / 8
affiches 120 x 176/ annonce dans la plaquette de la saison culturelle 2016/2017 du
Centre Culturel Athéna).
- Annoncer l'exposition dans la rubrique agenda du magazine municipal Vivre Auray et
autres supports municipaux
- Prendre en charge les frais de vernissage jusqu’à concurrence de 250€.

A reçu un avis favorable en Commission Culture Patrimoine le 26/04/2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  86/135



2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

-  SE  PRONONCE  FAVORABLEMENT sur  la  reconduction  de  la  convention  Ville
d'Auray / Auray pays d'Artistes dans le cadre de l'exposition « Expressions 4 ».

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

12- DAC - DEMANDE DE GRATUITÉ DU CENTRE CULTUREL ATHÉNA PROFIT DU 
LION'S CLUB (22 SEPTEMBRE 2017 POUR L'ORGANISATION DE LA JOURNÉE 
CITOYENNE 

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'organisation de la journée citoyenne annuelle visant à promouvoir la
citoyenneté auprès des jeunes et plus particulièrement auprès des élèves de CM2 des
écoles publiques et privées de la Ville d'Auray, le LIONS CLUB D'AURAY sollicite la
mise à disposition gratuite de la salle de spectacles, de la cafétéria et de la cuisine de
l'Espace Athéna le vendredi 22 septembre 2017 de 8h30 à 19h00.
A l'occasion  de cette  journée,  les  enfants  visiteront différents  services  publics  dont
l’Hôtel de ville et déjeuneront à l'Espace Athéna.

Au vu des besoins exprimés, le montant de la location serait de 2 104,70 € TTC (Tarifs
Saison 2016/2017) pour la préparation, le déroulement, le démontage, le rangement et
le nettoyage.

En  tant  qu'association  (loi  1901)  ayant  son  siège  social  à  Auray,  le  LIONS  CLUB
D'AURAY bénéficie d'une remise de 50% pour une manifestation par an. La somme
restant à sa charge serait de 1052,35 € TTC.

A reçu un avis favorable en Commission Culture Patrimoine le 26/04/2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID
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Le Conseil municipal :

-  SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la demande de gratuité du centre culturel
Athéna profit  du Lion's  Club (22 septembre 2017)  pour  l'organisation de la  journée
citoyenne.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

13- DAC - CONVENTION DE RÉSIDENCE AVEC LA COMPAGNIE 7ÈME TIROIR ET 
LE SOUTIEN DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Centre Culturel dispose dans son budget de fonctionnement d'une ligne budgétaire
fléchée pour co-produire des spectacles en accueillant des artistes en résidence.
Ces spectacles sont ensuite programmés dans la saison notamment en contrepartie
avec des coûts de contrats moindres.

La Cie morbihannaise Le 7ème Tiroir qui serait  programmée lors du 18ème Festival
Méliscènes en mars prochain, sollicite une résidence à l'automne sur sa future création.

Le fléchage de la ligne budgétaire 2017 a déjà été répartie sur 3 projets et ne permet
plus de co-produire un 4ème projet.

Cependant le Conseil  Départemental  a  créé un dispositif  permettant d'accompagner
des projets de création d'équipe artistique du Département à hauteur de 2000 €.

Il est proposé d'accepter le projet de convention tri-partite (Cie-C.D.-Ville d'Auray) et la
subvention de 2000 € du Conseil Départemental.

A reçu un avis favorable en Commission Culture Patrimoine le 26/04/2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID
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Le Conseil municipal :

-  SE  PRONONCE  FAVORABLEMENT sur  la  convention  de  résidence  avec  la
compagnie 7ème tiroir et le soutien du Conseil Départemental.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017
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14- DAC - GRILLE TARIFAIRE DES SERVICES DE LA DIRECTION DE L'ACTION 
CULTURELLE
SAISON CULTURELLE 2017/2018

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

A – Médiathèque
Propositions 2017/2018 : 
> Augmentation des tarifs d'abonnement et d'ateliers de médiation culturelle de 1,5 %
arrondi, tarifs inchangés depuis la saison 2015/2016. 
> Les tarifs « divers » restent inchangés. 
> Maintien des conditions d'emprunt de la saison 2016/2017 :  12 documents dont 4
DVD pour une durée de 3 semaines.
>  Suppression  des  tarifs  de copie  en  A3 :  Les  tarifs  des  copies  sont  soumis  au
monnayeur de l'appareil. Changement de matériel au 07/04/2017 qui ne permet plus de
réaliser des formats A3.

B – Vie Associative
Proposition 2017/2018 : 
> Augmentation de 1,5 % arrondi des tarifs
Les tarifs ont été fixés depuis 2015/2016 sur un calcul des coûts réels définis par le
groupe de travail "tarification des salles".  Les indicateurs pris en compte sont : fluides,
assurances,  coût  chargé des  agents,  amortissements,  téléphonie,  gestion,  produits
d'entretien, matériel.

C – Archives – Patrimoine
Proposition 2017/2018 : 
> Refonte de la grille de tarifs du service afin de tendre vers une harmonisation avec
d'autres services Patrimoine de différentes villes du département. 
Depuis la saison 2015/2016, ils n'avaient pas évolué. 

D – Centre Culturel Athéna
Propositions 2017/2018 :
1) Tarifs des places de spectacles de la saison culturelle : 
> Maintien des tarifs pratiqués sur la saison culturelle 2016/2017 qui avaient évolué lors
de la saison 2015/2016 :

> Création d'une catégorie supplémentaire de tarifs de spectacles se situant entre les
anciennes catégories A et B. 
L'ancien Tarif de catégorie B devient nommé C et le nouveau tarif est appelé catégorie
B afin de pouvoir appliqué ces tarifs au regard des coûts contractuels des spectacles. 

> Ajout d'un tarif destiné aux moins de 18 ans, appelé « tarif super jeune », le tarif jeune
s'appliquant désormais aux 18-26 ans

> Création du Parrainage d'abonnement : Pour tout abonné de la saison 2016/2017 qui
se  réabonne sur  la  saison  2017/2018,  accompagné d’un  filleul,  une invitation  sera
donnée à chacun pour un spectacle choisi par le Centre Culturel Athéna dans la limite
des places disponibles. 

2/ Tarifs des places scolaires et périscolaires sur la saison culturelle

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  97/135



>  Augmentation  des  tarifs  de  1,5 %  arrondi.  Ils  avaient  évolué lors  de  la  saison
2015/2016. 

3) Tarifs horaires des ateliers de médiation culturelle 
>  Augmentation  des  tarifs  de  1,5 %  arrondi.  Ils  avaient  évolué lors  de  la  saison
2015/2016. 

4) Tarifs des places de la 18ème édition du Festival Méliscènes
> Maintien des tarifs pratiqués sur la saison culturelle 2016/2017 qui avaient évolué
pour la saison 2015/2016 :

5) Tarifs des places du Temps Fort  Amateurs d'Auray, les Arts'Mateurs 
> Maintien des tarifs appliqués sur la saison culturelle 2016/2017. 

6) Tarif pour la vente de cartes postales 
> Maintien du tarif.

7)  Tarifs  des  locations  de  salles  et  des  prestations  de  service  H.T.,  gratuités  et
réductions accordées
> Actualisation des tarifs selon les modalités de calcul basées sur le coûts réels définies
par le groupe  de groupe de travail "tarification des salles".
Indicateurs  pris  en  compte :  fluides,  assurances,  produits  d'entretien,  frais  de
communication et  de téléphonie,  coûts  chargés  globaux  des  agents  chargés  de la
gestion,  de la  technique  et  de l'entretien,  interventions  des  services  de la  D.S.T.S
(matériel  et  personnel),  contrats  de  maintenance,  traitement  des  déchets,
amortissements réalisés et provisions sur amortissements envisagés jusqu'en 2020.

> Pour les autres demandes de gratuité, le Conseil  Municipal autorise le Maire et/ou
l'Adjoint délégué à la Culture et aux Jumelages, à accorder la gratuité dans le cadre de
manifestations méritant une attention  particulière.  Ces  demandes  seront présentées
préalablement, pour avis, à la Commission Culture et la Municipalité serait informée et
consultée après l'examen par la Commission Culture. 

Vu l’avis favorable de la Commission Culture Patrimoine du 26 avril 2017.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

-  SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la grille tarifaire des quatre services de la
Direction de l'Action Culturelle pour la saison 2017 / 2018.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

15- DAC - CONVENTION DE PRÊT DU TABLEAU "LA RÉSURRECTION" DE 
NICOLAS BERTIN À LA VILLE DE SAINT-MALO

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

La  Ville  de  Saint-Malo  souhaite  emprunter  le  tableau  La Résurrection  par  Nicolas
Bertin,  classé Monument Historique par arrêté du 1 décembre 1965, conservé dans
l'église Saint-Gildas. 

Il fera partie d'une exposition temporaire regroupant des chefs d’œuvre de la peinture
religieuse en Bretagne des XVIe et XVIIe siècle. Cette exposition est organisée par la
Ville de Saint-Malo en collaboration avec le musée des Beaux arts de Rennes et la
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne.

Elle se tiendra d'octobre 2017 à janvier 2018. 

La dépose, le transport et la repose du tableau seront effectués et pris en charge par
l'emprunteur qui souscrira une assurance clou à clou prenant compte les risques de vol
et de détériorations éventuelles.
Ce prêt est consenti à titre gratuit.

A reçu un avis favorable en Commission Culture Patrimoine le 17/05/2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer la présente convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

16- SERVICE ENFANCE - VERSEMENT D'UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DU 
CONTRAT DE VILLE

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'appel à projets 2017 du Contrat de Ville d'Auray, le cirque Métropole
a sollicité des subventions de la part de l’Etat, de la ville d'Auray et de la CAF.

Le cirque Metropole a mis en place son action durant les vacances de Pâques avec la
finalisation d'un spectacle en partenariat avec les habitants et les artistes du cirque le
21 mars 2017. 

La CAF a approuvé l'attribution d'une subvention de 400 euros pour le cirque Métropole
dans le cadre du projet de cirque participatif. 

Les subventions de la ville ont été versées. Le cirque Métropole sollicite le versement
des 400 euros alloués par la CAF.

La ville perçoit tous les ans les subventions de la CAF pour les porteurs en année N+1
et les reverse aux porteurs de projets.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le versement de la subvention de 400 euros relevant de la politique de la
Ville au cirque métropole en amont du versement de la CAF.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  122/135



17- DAGRH - CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Il  est  proposé de modifier,  de la manière suivante, le tableau des emplois de la Ville
d'Auray (emplois permanents)

Grade Temps de
travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Assistant 
d'enseignement 
artistique principal 
de 1ère classe – 
CDI

Temps non
complet

3/20èmes

1 01/06/2017

Assistant 
d'enseignement 
artistique principal 
de 1ère classe – 
CDI

Temps non
complet

3/20èmes

1 01/06/2017 Titularisation d'un
agent de l’école de

musique
actuellement en

CDI

Adjoint du 
patrimoine

Temps
complet

1 01/08/2017 Réintégration d’un
agent placé en

disponibilité

Assistant 
d'enseignement 
artistique principal 
de 1ère classe

Temps
complet

1 01/06/2017 Départ à la retraite
d’un agent de

l’école de musique

Assistant 
d'enseignement 
artistique principal 
de 1ère classe

Temps non
complet

2/20èmes

1 01/06/2017 Mutation d’un agent
de l’école de

musique

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe

Temps non
complet 

28 heures

1 01/06/2017 Départ en
disponibilité d’un

agent

Adjoint technique 
CDI

Temps non
complet

16/35èmes

1 01/06/2017 Départ à la retraite
d’un agent de la

DEEJ

Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe

Temps
complet

1 01/06/2017 Décès d’un agent

Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe

Temps
complet

1 01/06/2017 Départ à la retraite
d’un agent du

service des sports

Le comité technique a émis un avis favorable au cours de sa séance du 12 mai 2017.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),
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7 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme HULAUD,
M. GRENET, Mme HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à modifier le tableau des emplois en conséquence

- DIT que les crédits sont ouverts au chapitre 012 du budget 2017.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017
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18- DF - LOGEMENTS CONVENTIONNES
DENONCIATION DES CONVENTIONS SIGNEES AVEC L'ETAT EN 1987

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Pour la  réhabilitation de 16 logements  situés  au n° 1  de la  rue du Verger,  rue des
Tricors et  place Leclerc, la Ville a signé avec l’État, le 27 mai 1987, deux conventions
qui expiraient le 30 juin 1996. Reconduites depuis pour des périodes triennales, elles
arrivent à échéance le 30 juin 2017.

Par courrier du 27 juin 2016, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(D.D.T.M.)  accepte  la  dénonciation  demandée  par  la  Ville  dans  les  délais
réglementaires.

Vu les conventions n° 56 301 1987 8041 5001 et n° 56 305 1987 8041 5004 signées
avec l’État le 27 mai 1987 ;

Vu  l’avenant n° 1  du 22 novembre 2001, signé en application de la délibération du
conseil  municipal  du  21  novembre  2001,  ramenant  le  nombre  de  logements
conventionnés de 16 à 15 ;

Vu la demande de dénonciation sollicitée par la Ville le 16 juin 2016 ;

Vu l’avis favorable de la D.D.T.M. ;

Considérant que les  montants  de loyers,  fixés  initialement  dans  la limite d’un loyer
maximum et révisés annuellement, se situent aujourd’hui en-deçà des loyers constatés
dans le voisinage pour des logements comparables ;

Considérant que seulement cinq locataires, toujours en place, sont concernés ;

Considérant que la dénonciation des conventions doit faire l’objet de la signature d’un
acte authentique devant notaire ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 18/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

7 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme HULAUD,
M. GRENET, Mme HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID
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Le Conseil municipal :

- APPROUVE la dénonciation des conventions, qui prendra effet le 1er juillet 2017 ;

- AUTORISE le maire à signer l’acte de dénonciation des conventions.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

INTERVENTIONS :

M.  GRENET :  si  j’ai  bien  compris  les cinq locataires  actuels  vont  voir  leurs  loyers
augmenter ?

M. LE MAIRE :  nous supprimons simplement cette  convention  puisqu’à l’origine en
1987, vous n’étiez pas là et nous non plus, cette convention était destinée à autoriser
les locataires à bénéficier d’aides au logement mais sous conditions de ressources. Il
se trouve aujourd’hui que les cinq locataires actuels ne bénéficient pas de ces aides au
logement  pour  des  raisons  de  ressources  sûrement  supérieures  à  la  possibilité
d’attribution d’aides. En effet, nous serons amenés à voir si ces loyers correspondent
ou ne sont pas trop en deçà du marché local. 

Mme MARTINEAU :  je trouve regrettable que les locataires n’en ai pas été informés
directement. C’est un peu cavalier de nous mettre devant cette idée que j’ai découvert
en recevant le dossier de convocation au Conseil  municipal. Il s’agit de locataires qui
tous ont des revenus très modestes et sont non imposables. Je voulais savoir quelles
incidences on pouvait escompter au regard des loyers constatés dans le voisinage pour
des logements comparables. S’agit-il de critères de confort ? On ne peut pas dire que
ces logements soient comparables avec d’autres dans le quartier, que ce soit dans le
parc HLM ou  dans  le  parc  privé.  Est-ce qu’il  y  a  dans  les projets  une perspective
d’amélioration ne serait-ce dans les parties  communes qui  pourrait  justifier  un effort
demandé aux locataires ? Mais surtout quelle incidence cela va avoir ? S’il n’y a pas
d’allocations  logements,  c’est  simplement  que  les  barèmes  pris  en  compte  ne
permettent pas de toucher l’allocation logement et non pas parceque ce sont des gens
à ressources élevées. 

M. LE MAIRE : nous n’avons pas dit cela. Nous avons simplement dit que la convention
n’était  pas applicable pour les allocations aux cinq locataires. Cela ne veut pas dire
qu’ils sont richissimes. Pour répondre à votre question, nous n’avons aucune arrière
pensée. Nous avons voulu lever cette convention pour mener une réflexion par la suite,
mais aucune décision n’a été prise pour le moment. 
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19- DAC - GRILLE TARIFAIRE ECOLE DE MUSIQUE 2017/2018

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Proposition 2017/2018 : 

1/ Tarifs Instruments et/ou Solfège
> Augmentation de 1,5 % arrondi

2/ Tarifs Ateliers / Pratiques d'ensembles
> Maintien des tarifs de la saison 2016/2017. Ces tarifs avaient fortement évolué en
2016/2017

La Commission  Culture Patrimoine du 26  avril  2017 a  émis  un avis  favorable à la
majorité absolue.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 16/05/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

7 abstention(s) :

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ROUSSEL, M. BOUGUELLID

Le Conseil municipal :

- SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la grille tarifaire de l’école de musique.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/05/2017
Compte-rendu affiché le 31/05/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 01/06/2017

QUESTIONS DIVERSES : 

PLACES HANDICAPÉES SUR LA PLACE DE LA RÉPUBLIQUE

M.  GRENET :  une  place  pour  les  personnes  à  mobilité  réduite  est-elle  prévue
rapidement devant la Mairie ?

M. LE MAIRE : deux emplacements sont prévus, nous attendons les plaques gravées
pour les signaliser.  Nous attendons la signalétique que nous avons voulu esthétique,
avec du granit noir gravé en blanc pour tout, que ce soit pour le temps de stationnement
de 30 minutes ou pour les places handicapées. 
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A 21h10, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : ABSENTE (procuration donnée à M. GUILLOU)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : ABSENTE (procuration donnée à M. ALLAIN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX : ABSENT (procuration donnée à M. LASSALLE)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : ABSENTE (procuration donnée à Mme NAEL) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         LE CHAPELAIN : 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : ABSENT sans procuration 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID : ABSENT sans procuration
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil municipal de la ville d’Auray du 30 mai 2017  135/135


